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Mot du maire 
 

Il me fait plaisir en ce début d'automne de vous entrete-
nir des principales activités de votre conseil municipal. 
 
En cette période où l'été fait place à la saison des cou-
leurs il est temps de penser à se mettre en mode hiber-
nation. Les employés municipaux s’affaireront à ces tâ-
ches dans les semaines à venir de manière à ne pas se 
faire surprendre par la neige qui, que nous le voulions 
ou pas, sera des nôtres d'ici quelques mois. 
 
Du côté de votre administration municipale proprement 
dite, après une période estivale plus calme, comme à 
l'habitude les dossiers à traiter se sont tous réactivés et 
nous sommes à peaufiner la finalisation de plusieurs 
dont, entre autres, la signature de notre entente promo-
teur pour la réalisation du développement résidentiel du 
Faubourg du Cap Tourmente, la poursuite des discus-
sions avec les instances gouvernementales pour la mise 
en œuvre de notre projet de mini centrale qui, nous l'es-
pérons, pourra débuter dès cet automne. 
 
Ces projets à eux seuls, se voudront un apport impor-
tant de nouvelles sources de revenus qui nous permet-
trons une plus grande latitude en ce qui a trait à diffé-
rents projets pour l'instant irréalisables. 
 
Nous nous sommes aussi, après plusieurs années de 
discussions, entendus avec les Entreprises LT Inc. en ce 
qui a trait à la protection des rives de la Rivière Sainte-
Anne, du Canyon Sainte-Anne et du secteur résidentiel 
de la rue Des Pins pour s'assurer que les opérations du 
site actuel ne viennent en aucun temps brimer les activi-
tés du secteur et perturber la quiétude des résidents. 
 
Dernièrement, suite à l'annonce de M. Roger Carrier de 
prendre une retraite bien méritée à la fin de cette an-
née, nous avons le plaisir de vous annoncer que nous 
avons procédé à l'engagement de Madame Anick Patoi-
ne, notre responsable de l'urbanisme, à titre de nouvelle 
directrice générale et secrétaire-trésorière à compter du 
1er janvier prochain. Félicitations à Madame Patoine et 
nos plus sincères remerciements à M. Carrier pour son 
travail acharné et son dévouement à la municipalité pen-

dant toutes ces années. Meilleures vœux de retraite! 
 
Nous procéderons donc prochainement à l'embauche 
d'un technicien en remplacement du poste d'urbanisme 
laissé vacant. Enfin nous débuterons les travaux de pré-
paration du budget 2015 dans les semaines à venir. 
 
Qui dit automne dit également la reprise des activités de 
représentation à lesquelles je suis régulièrement invité. 
Sachez que je fais le maximum pour participer au plus 
grand nombre possible que mon emploi du temps me 
permet pour vous représenter toutes et tous. 
 
Je veux profiter ici de cette tribune pour apporter des 
correctifs à une rumeur qui semble se véhiculer chez 
nous à l'effet que le conseil municipal actuel n'aurait pas 
l'intention de réduire le compte de taxes lorsque viendra 
à échéance l'emprunt pour les travaux d'assainissement 
des eaux usés à la fin de 2017. Il n'a jamais été question 
de ce fait à la table du conseil. Soyez en assurés. 
 
Du côté de la MRC, nous avons appris la semaine der-
nière que le projet de parc éolien communautaire ne 
sera pas entendu par le Bureau des Audiences Publiques 
en Environnement. En effet le ministre de l'environne-
ment du Québec a pris la décision de soustraire ce pro-
jet au BAPE. C'est donc dire qu'il pourra débuter dès que 
le promoteur le désirera. La mise en opération de cette 
phase est prévu pour 2016. Elle apportera des revenus 
supplémentaires de l'ordre de 800 000$ minimum an-
nuellement qui seront répartis entre la MRC et les muni-
cipalités. Nous établirons à la table des maires le mode 
de répartition dans un avenir rapproché. 
 
En terminant, en ce début d'octobre, j'ai le devoir de 
vous convier, toutes et tous, à participer à la 21e édition 
du Festival de l'Oie des Neiges qui se tiendra du 10 au 
13 octobre prochain. Venez en grand nombre encoura-
ger les responsables de cette activité qui vous ont 
concocté une programmation des plus diversifiée, plei-
nes de nouveautés. Merci aux nombreux bénévoles qui 
les appuieront lors de cette fin de semaine. 
 
Il me fera plaisir de vous y rencontrer. 
 
Marc Dubeau, maire 
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Inauguration du «Parc Camille-Côté» 

 

Malgré une température incertaine, plus d’une 

centaine de citoyennes et citoyens se sont dépla-
cés pour assister à l’inauguration du parc munici-

pal. 

 

Au nom du Conseil municipal, M. le Maire, devant 
parents et amis de la famille Côté ainsi que des 

citoyens de Saint-Joachim présents, a dévoilé la 

plaque commémorative du Parc Camille-Côté en 

hommage à cet employé de la municipalité qui 
s’est dévoué corps et âme pour les jeunes de no-

tre communauté. Puis, M. le curé a procédé à la 

bénédiction du nouveau «Parc Camille-Côté». 
 

Au nom de la famille Côté, madame Aline Côté et son frère Marcel ont tour à tour remercié la Municipalité pour cette 

marque de reconnaissance du travail accompli par leur père. (Voir le texte de Mme Côté) 

 

Fête familiale : 
 
Le Conseil municipal a profité de cet événement pour organiser un après-midi d’activités pour les jeunes de la municipa-
lité. Comme vous pouvez le voir sur les photos suivantes, les jeunes s’en sont donnés à cœur joie. 

 

Au parc municipal le 1er septembre dernier...     par Mario Godbout 



Page 3 — Septembre 2014— Le Village’Oies 

 
La Municipalité de Saint-Joachim désire pour une troisième année consécutive, souligner de façon particulière l’apport des bénévoles 
de Saint-Joachim au mieux-être de nos concitoyennes et concitoyens par leur implication et leur participation à l’un ou l’autre des 
organismes communautaires. 

Dans le cadre des activités du Festival de l’Oie des Neiges, le Conseil municipal organisera un brunch le lundi 13 octobre 2014 à 
l’intention des bénévoles de la municipalité sous le chapiteau Desjardins. 

En 2014, nous avons reçu les noms de plus de 200 personnes qui ont œuvré auprès de dix-huit organismes communautaires pour le 
bien-être des citoyennes et citoyens de Saint-Joachim. 
 
Le Conseil municipal invite toute la population de Saint-Joachim à participer à cet événement de reconnaissance de ces bénévoles et 
à assister à la nomination du (de la) bénévole de l’année 2014. 

Le coût du brunch, servi par le restaurant Le Montagnais, est de 10$ pour un adulte et 5$ pour un enfant de 10 ans et moins. 

Si, comme bénévole, vous avez oublié de confirmer votre  présence, vous pouvez toujours le faire en téléphonant  au secrétariat au  
418 827-3755. 

Brunch des bénévoles — édition 2014      par Mario Godbout 

 
Le 1er septembre dernier, Louise, Gilles, Marcel ainsi que moi-même avons parti-
cipé à l'inauguration d'un parc aménagé par la municipalité. Vous me direz il n'y a 
rien de particulier à cela! Et bien non, pour nous ce parc qui porte le nom de no-
tre père nous touche profondément, nous apporte une grande fierté et nous 
avons beaucoup de gratitude pour cette grande marque de reconnaissance que 
vous faites à notre père. 
 
Près de 30 ans après sa mort, on « SE SOUVIENT » de cet employé municipal qui 
coiffait à l'occasion bien d'autres chapeaux, entre autres chef de pompier et/ou 
de police pour la municipalité lors d'occasions particulières. Cet homme, Mon-
sieur Côté comme on l'appelait, (Camille), à su marquer sa communauté, sa 
paroisse, sa municipalité puisque son nom est gravé sur cette plaque. 
 
On « SE SOUVIENT » d'un homme humain, généreux de son temps, respectueux 
des autres et respecté de tous mais surtout extrêmement dévoué à la jeunesse 
de Saint-Joachim. 
 
Il est vrai, monsieur le maire, que nous avons partagé notre père plus souvent 
que nous aurions aimé le faire; mais avec le recul, j'ai compris que notre père 
nous donnait une autre leçon de vie : soit celle du partage, il ne pouvait tolérer les 
gens égoïstes. Il nous a enseigné à partager nos talents avec les autres plutôt que les conserver pour nous mêmes, à 
nous investir et à nous dépasser dans nos réalisations ce qu'il a fait lui-même tout au long de sa courte vie. 
 
Beaucoup de personnes sont responsables de cette réalisation et je voudrais les remercier très chaleureusement : Mon-
sieur le Maire, Membres du Conseil municipal et vous, généreux donateurs : Madame Marie Christine Perreault et Mon-
sieur Jean Nil Bouchard, un merci chaleureux de notre part car sans vous, « ILS NE SE SOUVIENDRAIENT PLUS ». 
 
En terminant je souhaite de vrais bons moments à tous ces enfants qui iront s'amuser dans ce parc et vous promets d'y 
retourner régulièrement pour perpétuer « LE SOUVENIR ». 
 
Au nom de mes deux frères Gilles et Marcel, de ma sœur Louise, et bien sûr de moi-même UN GROS MERCI. 

Parc Camille-Côté — remerciements...      par Aline Côté 

Mme Aline Côté 
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Table de concertation sur les paysages —2e chronique — le résidentiel par Anick Patoine 

Vivre à la campagne 

Saviez-vous que certaines personnes emménagent à la campagne parce qu’ils 

ont une superbe vue de leur nouvelle maison ? Des études démontrent que des 
gens quittent la ville pour s’établir en milieu rural en fonction principalement de 

deux éléments : les panoramas exceptionnels et l’abondance de la végétation. 

Ainsi, pour attirer de nouveaux résidants ou des villégiateurs, il faut préserver les points de vue et la richesse environ-

nementale. Pour ces nouveaux résidants, le milieu rural représente la tranquillité, de beaux panoramas, la contempla-
tion et la nature. 

La campagne est à vendre 

Certaines régions du Québec, notamment les Laurentides, souhaite intéresser des travailleurs à s’établir dans la région 
en misant sur la qualité de vie et les paysages. 

Par ailleurs, certains promoteurs immobiliers utilisent le paysage à titre d’outil promotionnel pour attirer les résidants. 

Leurs slogans évoquent souvent des éléments naturels. 

Le paysage devient alors un outil de vente pour inciter des gens à demeurer à la campagne. 

Les paysages valent leur pesant d’or 

Souvent on accorde un prix plus élevé à une maison parce qu’elle est localisée dans un lieu où on aperçoit des panora-
mas exceptionnels. Plusieurs études démontrent que l’attrait du paysage, la vue sur un cours d’eau, un plan d’eau ou 

des montagnes augmente la valeur des propriétés qui en jouissent. Le caractère unique d’un paysage accroît aussi la 

valeur de ces propriétés. 
Suivez les travaux de la Table de concertation sur les paysages de la Côte-de-Beaupré, Charlevoix et Charlevoix Est sur 

www.notrepanorama.com. 

Eau potable — la conduite d’amenée 
 
Les travaux sur la conduite d’amenée de l’eau potable 
du réservoir principal vers l’Avenue Royale ont été en-
trepris à la fin de l’été.  
 
Présentement, pour des raisons administratives, les tra-
vaux sont suspendus. Le Ministère de l’Environnement 
est toujours en attente de l’autorisation de la Commis-
sion de Protection du Territoire Agricole du Québec.  
 
Le mois dernier la CPTAQ était revenue sur sa décision 
pour nous permettre de faire les travaux d’aqueduc 
mais le certificat d’autorisation de l’Environnement se 
fait toujours attendre. Dès que nous aurons ce certifi-
cat, les travaux vont reprendre et les travaux de 
connexion au réseau vont se finaliser. 
 

Jean-François Labranche conseiller municipal 
Lawrence Cassista, conseiller municipal 

Service des travaux publics — Voirie 

 

Pour la publication 

de décembre 2014 

voici les dates : 

• tombée des articles 
 

• publication 

 

Le Village’Oies—Vol – 4 # 7 

5 décembre 2014 

Semaine du 12 décembre 2014 
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DÉJEUNER SPECTACLE FAMILIAL 

Téo et Pépito : Viva la tombola! 
Samedi 11 octobre – 9h30 

M. Rigoletto, le directeur du cirque, est fou de joie. Il vient tout 
juste de remporter le grand prix de la tombola : un voyage pour 
deux à Santa Banana! Mais qui va l’accompagner? Le jeune Téo, 
son singe Pépito et Mme Irma, la spaghettinologue, devront 
faire de leur mieux pour épater leur patron!  
Singeries en perspective... 

Déjeuner servi à compter de 8h30 préparé par le Res-
taurant Radio Café 
Menu spécial pour les enfants 
 

SPECTACLE DE VÉLO TRIAL Samedi PM à Place Festival 

Un spectacle qui vous fera découvrir les multiples et incroyables techniques du vélo trial d’aujourd’hui. Des athlètes 
expérimentés seront en pleine action. Les regarder performer à un si haut niveau, vous surprendra délibérément et par 
autres moments vous laissera sans souffle. Trois représentations seront offertes pendant la journée : 14h - 15h - 16h. 
Séances de signature d’autographes incluant remise d’images. 

INITIATION AU SKATEBOARD AVEC QC.SKATEBOARD CAMP Dimanche 12 octobre 13h30-16h30  
 

Pour l'occasion la patinoire se transforme en un véritable skate-
board. Plusieurs modules de skate park seront installés (boxes, 
jump et 1 rail).  
 
Deux instructeurs expérimentés seront sur place afin d'initier les 
jeunes de 5 ans et plus aux rudiments de ce sport. Ceux qui 
n'ont jamais fait de skateboard apprendront les techniques de 
base tandis que les plus avancés pourront perfectionner leur 
style. Bref, une activité haute en couleurs qui ravira participants 
et spectateurs. 

 
 

Prix de présence d'une valeur de 250$ 
N.B. En cas de pluie, l'activité se tiendra dans le gymnase de l'école. 
http://www.qcskateboardcamp.com 

 

Des nouveautés à la programmation 2014 du FON     par Lucie Racine 
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En ce temps-ci de l’année on se prépare pour la 
saison hivernale soit en sortant le garage de toile, 
en ramassant les dernier légumes du jardin, les 
feuilles sur le terrain et l’abriage des arbustes etc.  

Est-ce qu’on a pensé à notre propre sécurité en 
cas de problèmes ou catastrophes mineures ou 
majeures (Incendie, panne de courant, vents vio-
lents, etc.) ? 

Il y a des choses essentielles que l’on doit mettre à 
la portée de la main si on doit quitter la maison le 
plus vite possible.  

Je vous suggère quelques idées telles que médica-
ments, vêtements de rechange, couvertures, pa-
piers personnels importants, articles pour bébé, 
radio à batteries et batteries de rechange, nourri-
ture non périssable, ouvre-boîte manuel, lampe de 
poche. Il faut également prendre en note les nu-
méros de téléphone des personnes près de vous 
(Amis ou famille) qui peuvent vous donner un 
coup de main ainsi que toutes les choses dont 
vous tenez à conserver. On vous recommande de 
les placer dans un endroit facile à prendre soit 
dans un bac ou dans un sac à dos.  

Plusieurs autres recommandations que vous re-
trouverez dans la brochure « La Nature ne par-
donne pas » que vous pouvez vous procurer au 
bureau municipal. 

Génératrice de secours : 

Présentement nous attendons le ok de l’ingénieur 
de la Commissions Scolaire des Première-
Seigneuries  pour l’installation électrique d’une 
génératrice de secours à l’École de La Pionnière. 

Le tout devrait être fait avant l’hiver. 

 

Lawrence Cassista, conseiller municipal 

Jean-François Labranche, conseiller municipal 

Roger Carrier, coordonnateur 

 

Sécurité publique 


